
Une absence de communication peut-elle constituer une faute
professionnelle ?

Réponse courte

Une absence de communication peut constituer une faute professionnelle lorsqu'elle résulte d'un refus délibéré de

coopérer, d'une rétention d'informations portant préjudice à l'entreprise ou d'un manquement à l'obligation de loyauté

inhérente au contrat de travail. La gravité de la faute dépend du contexte, de la fonction du salarié et du caractère

intentionnel ou répété du comportement.

Pour justifier une sanction, l'employeur doit démontrer que le salarié avait l'obligation de communiquer certaines

informations et qu'il a manqué à cette obligation de manière fautive. Un défaut ponctuel ne constitue pas une faute

grave au sens de l'art. L.124-10. En revanche, une rétention systématique d'informations critiques peut caractériser

un motif réel et sérieux de licenciement, voire une faute grave si le comportement rend immédiatement impossible

le maintien des relations de travail.

Définition

La faute professionnelle liée à un défaut de communication désigne le manquement d'un salarié à son

obligation de transmettre les informations nécessaires à l'exécution de ses fonctions ou au bon fonctionnement de

l'entreprise. Elle suppose un comportement actif (rétention, refus) ou un manquement répété à un devoir de

communication clairement identifié.

Conditions d’exercice

La qualification d'un défaut de communication en faute professionnelle suppose la réunion de plusieurs éléments.

Condition Détail

Obligation

identifiée

Le salarié doit avoir une obligation de communication définie par son contrat, sa fiche de poste

ou le règlement intérieur

Caractère fautif Le défaut doit être intentionnel ou résulter d'une négligence grave

Matérialité
L'absence de communication doit être prouvée par des éléments objectifs (emails ignorés,

rapports non transmis)

Préjudice Le défaut doit avoir causé un préjudice identifiable à l'entreprise ou aux collègues

Répétition Un incident isolé justifie rarement une sanction grave ; la répétition aggrave la faute

Proportionnalité La sanction doit être proportionnée à la gravité du manquement et à ses conséquences
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Modalités pratiques

La gestion disciplinaire d'un défaut de communication suit un processus progressif.

Étape Détail

Constatation Documenter les faits précis (dates, informations non transmises, conséquences)

Entretien Recueillir les explications du salarié sur les raisons du défaut de communication

Contexte Vérifier si le défaut résulte d'un problème organisationnel, d'une surcharge ou d'un conflit

Rappel Adresser un rappel écrit des obligations de communication si la faute est mineure

Sanction progressive Avertissement, puis blâme, puis licenciement en cas de récidive

Motif grave Réservé aux cas où la rétention d'information cause un préjudice grave et immédiat

Pratiques et recommandations

Définir clairement les obligations de communication dans les fiches de poste et le règlement intérieur, en rappelant le

devoir de loyauté, afin de disposer d'un référentiel opposable en cas de manquement.

Documenter chaque incident de défaut de communication par des preuves écrites (emails, comptes rendus, notes

internes) avant d'engager toute démarche disciplinaire, car la charge de la preuve incombe à l'employeur (art. L.124-

11).

Distinguer le défaut de communication lié à un conflit interpersonnel ou à un problème de management, qui appelle

une médiation, du refus délibéré de coopérer, qui relève de la procédure disciplinaire.

Appliquer le principe de progressivité des sanctions en commençant par un rappel à l'ordre écrit, puis un

avertissement formel, avant d'envisager des mesures plus sévères en cas de persistance du comportement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 Code du

travail

Résiliation pour motif grave rendant immédiatement impossible le maintien des relations

de travail

Art. L.124-11 Code du

travail
Charge de la preuve incombant à l'employeur pour le motif réel et sérieux

Art. L.312-1 Code du

travail

Obligation de sécurité (pertinente si le défaut de communication met en danger la

sécurité)

Art. L.414-2 Code du

travail
Mission de la délégation : prévention et règlement des différends

Art. L.121-4 Code du

travail
Obligations contractuelles du salarié

La jurisprudence luxembourgeoise exige que les faits reprochés soient énoncés avec précision dans la lettre de licenciement. Un

simple reproche de "manque de communication" sans faits précis et documentés sera considéré comme insuffisamment motivé.

L'employeur doit identifier les informations spécifiques non transmises, les dates et les conséquences concrètes du manquement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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